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Aide à la diffusion culturelle 2012

Important : Le cachet doit être payé le jour du spectacle

Commune où se déroule le spectacle : 
Nombre d’habitants de la commune : 
Structure organisatrice : 
Nom de la formation artistique : 
Titre du spectacle : 
Date, heure et lieu de la représentation : 
Coût du spectacle (TTC) : 
Prix des entrées (précisez si le spectacle est gratuit) : 
Participation du Conseil Général (cf. mode d’emploi du guide de diffusion) : 

 FORMCHECKBOX 
 30 % du coût de cession du spectacle soit  
 FORMCHECKBOX 
 50 % du coût de cession du spectacle soit  
 FORMCHECKBOX 
 60 % du coût de cession du spectacle soit  
 FORMCHECKBOX 
 70 % du coût de cession du spectacle soit  

A : ..…….………………………
le : ……………………………..

La structure organisatrice
Le Maire
La structure artistique


(signature obligatoire*)
* sauf pour les représentations ayant lieu à l’intérieur d’un établissement public (collège, EHPAD…)
Justificatifs à fournir

 FORMCHECKBOX 
 Copie du contrat ou copie des documents du Guichet Unique du Spectacle Occasionnel (GUSO)

 FORMCHECKBOX 
  RIB, n° SIRET et code APE

 FORMCHECKBOX 
 Pour les associations : statuts et composition du bureau de l’association organisatrice, déclaration d’enregistrement en préfecture

La demande est à retourner au Conseil Général 2 mois avant la date de la représentation, délai impérarif, par courrier : 

Direction à l'Action culturelle – Hôtel du Département

Place Aristide Briand BP 319 - 86008 Poitiers

Tél. : 05 49 55 66 52 ou 05 49 55 66 58

�





Commission Nationale Informatique et Libertés


La plupart des informations portées sur le présent questionnaire font l'objet d'un traitement automatisé ; l'article 8 de la loi du 6 Janvier 1978 accorde à l'usager un droit d'accès et de rectification sur les informations nominatives le concernant. Cette requête doit être adressée à Monsieur le Président du Conseil Général, Hôtel du Département, BP 319, 86008 Poitiers Cedex.








Direction à l’Action culturelle

Conseil Général de la Vienne : 05 49 55 66 00

( Télécharger ce document sur www.cg86.fr

